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Pasta cerata Schleich KA (19-3191-00) 
 
 
Selon l’article 1, paragraphe 5, alinéa c, de l’Ordonnance sur les produits chimiques, les médica-
ments ne sont pas soumis à l'ordonnance susmentionnée. Il n’est pas obligatoire, selon l’article 19, 
respectivement 20-21, de l’Ordonnance sur les produits chimiques, d’établir et de remettre une fiche 
de données de sécurité.  
 
Aucune fiche de données de sécurité n’a donc dû être établie pour le produit susmentionné. 
 
Les informations se rapportant au produit peuvent donc être tirées du descriptif du produit ou des 
spécifications le concernant. 
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